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JEAN-LOUIS NguebaKoumba, Gabonais, âgé de44 ans, sans emploi, domi‐cilié au village Ikembele, à25 km de Lambaréné, sur laroute de Fougamou, est ac‐tuellement entre les mainsde la justice, pour le viol dela "ille de sa compagne, M.

O. T. H., Gabonaise, 14 ans.Mais, cette dernière étaitâgée de 11 ans au débutdes faits. Arrêté par les élé‐ments de la Police d’inves‐tigations judiciaires (PJ) duchef‐lieu de la province duMoyen‐Ogooué, le présumébourreau sexuel a été placésous mandat de dépôt, le 7juillet dernier, par le par‐quet de Lambaréné.Selon le rapport de police,tout commence en 2012

lorsque Jean‐Louis NguebaKoumba prend pourépouse son actuelle com‐pagne, qui avait déjà un en‐fant, la petite M. O. T. H.,issue d’une précédenteunion. D’après l’enquête,malgré les multiplesplaintes de la gamineconcernant le comporte‐ment bizarre de son beau‐père auprès de sa mère,cette dernière aurait bana‐lisé les faits, craignant cer‐

tainement pour son couple,si les révélations de sa "illevenaient à être rendues pu‐bliques.
« Lorsque l’enfant a
constaté que sa maman ne
réagissait pas, elle s’est mise
à fuguer. Ce qui a com-
mencé à inquiéter la famille
restreinte qui a dû se réunir
pour rassurer M. O. T. H. que
son beau-père ne se rendra
plus coupable de son acte
barbare. Aussi, l’amour

pour sa mère la contrai-
gnait-elle à revenir à de
meilleurs sentiments et à
rentrer à la maison », in‐dique un des "lics en chargede cette affaire. Mais, Jean‐Louis Ngueba Koumba re‐noue de plus belle avec sabasse besogne. Cette fois‐ci,la victime est allée directe‐ment se plaindre auprès deses oncles paternels.Face à ces révélations trou‐blantes, les frères du père

de M. O. T. H. se rendent àl’antenne de la PJ de Lam‐baréné et déposent uneplainte. Après la con"irma‐tion apportée par l'exper‐tise médicale, les "licsdiligentent immédiatementla procédure à l’origine del’arrestation du beau‐pèrevioleur. Neutralisé par lajustice ‐ il est logé à la mai‐son d'arrêt de Lambaréné ‐Ngueba Koumba attendson procès.

Il abusait de sa belle-fille depuis l’âge de 11 ans
Viol sur mineure à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

3,5 million, tel est le mon-
tant de la somme détour-
née par le présumé escroc
au préjudice de son ami,
G.L. pour l'achat d'un véhi-
cule. Toute chose qui a valu
à Désiré Koumba Makaya
d'être écroué à la prison
de Franceville. DÉSIRÉ Koumba Makaya,Gabonais, âgé de 36 ans,menuisier, domicilié auquartier Moukaba, vientd’être appréhendé par lespoliciers du commissariatde Moanda, chef‐lieu dudépartement de la Le‐bombi‐Leyou, dans la pro‐vince du Haut‐Ogooué. Illui est reproché d’avoirgrugé G. L., un compatriotequi lui a fait con"iance, enlui remettant la somme de3,5 millions de francs pourl’achat d’un véhicule dont iln’est jamais entré en pos‐session.Le rapport des enquêteursdu commissariat deMoanda indique que c’estle 7 juillet 2014 que le plai‐gnant aurait remis laditesomme au mis en cause.Mais à sa décharge, lors del’interrogatoire au poste,Koumba Makaya fait savoirque le projet ne serait pasallé à son terme, au motif

que la nouvelle loi des au‐torités gabonaises relativeà l’entrée des véhicules demoins de trois ans serait àl’origine de la dissipationdes fonds que son ami lui acon"iés.Mais où est donc passé lemagot ? Quels sont les do‐cuments comptables attes‐tant de ce que destransactions "inancièresont effectivement été effec‐

tuées vers l’extérieur duGabon ? Des paramètresqui accablent DésiréKoumba Makaya vis‐à‐visdu requérant. Déféré devant le parquetde Franceville, en "in de se‐maine dernière, le mis encause après avoir été en‐tendu, a été placé sousmandat de dépôt à la mai‐son d’arrêt de Francevillepour abus de con"iance. 

Koumba Makaya escroque son ami
Abus de confiance à Moanda

SCOM
Libreville/Gabon

Désiré Koumba Makaya dans les locaux du com-
missariat, avant qu'il ne soit déféré devant le par-

quet de Franceville.
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C'EST une ville d'Oyemsous psychose depuis ledrame survenu le lundi 10août dernier. Dans le chef‐lieu du Woleu‐Ntem, lesujet concernant la mortétrange de cinq membresd'une même famille, dansle salon de leur domicile,au quartier Sablière, estsur toutes les lèvres. Dansles bars, marchés, salons etcoins chauds de la ville,chacun y va de son com‐mentaire et de son analyse,mais personne ne com‐prend ce qui peut expli‐quer une telle tragédie. 

Comment cela est‐il arrivéet pourquoi dans cette fa‐mille ? Que faisaient‐ilstous ensemble et pourquoiaucune des victimes décé‐dées n'a pu sortir pour ap‐peler à l'aide ou passer uncoup de "il ? Autant dequestions que les Oyemoisse posent et qui, jusqu'àprésent, ne trouvent pasréponses. Il faut dire que les folles ru‐meurs véhiculées sur lesréseaux sociaux et l'extra‐polation faite par certainsmédias, n'est pas de natureà calmer les esprits. Unseul regret, les populationssemblent accorder plutôtdu crédit aux informationserronées. Malgré le dé‐
menti apporté par le par‐quet d'Oyem, par la voix duprocureur Alexis WilfriedBoule, sur une éventuelle

femme aux arrêts et qui se‐rait passée aux aveux, lebouche‐à‐oreille continuede prospérer. 

Selon les autorités judi‐ciaires en charge de l'en‐quête que nous avonsrencontrées hier, il ne fautpas se "ier aux spécula‐tions, car les investigationscontinuent. « Quand il y
aura du nouveau dans l'en-
quête, l'information sera
communiquée de manière
of!icielle. Pour le moment,
l'essentiel des équipes est
mobilisé sur le terrain et
tout est mis en œuvre pour
que la lumière soit faite sur
cette affaire», ont‐elles as‐suré.Une version soutenue parles membres de la familledes disparus, visiblementdépassés par l'ampleurque prend la rumeur.

«Nous recevons les coups de
!il de partout et, malgré
toutes les explications, les
gens ont du mal à nous
croire», s'est désolé l'und'entre eux.Pour les Oyemois, qui at‐tendent avec impatienceles conclusions de l'autop‐sie, il faut absolument queles circonstances de cescinq morts soient éluci‐dées, a"in de comprendrele mobile de ce crime ou decet accident. Au regard dela tournure que prennentles choses, le plus tôt seraitle mieux, pour taire unefois pour toutes les ru‐meurs et mettre "in aumystère qui demeure en‐tier.

La ville en état de psychose
Tragédie d'Oyem

Josiane MBANG NGUEMA
Oyem/Gabon

L'acte barbare a semé la psychose dans la localité.
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